
VII.

Mitteilung

des Unterpräfekten zu Saarbrücken an den Bürgermeister
von Besseringen

über die erfolgte Genehmigung der Manufaktur durch
den Präfekten und das Handelsministerium.

Sarrebruck, lo 2 Décembre 1812.

Le Sous-Préfet de l’arrondissement de Sarrebruck,
A Monsieur Le Maire de Besseringen

J'ai lfhonneur, Monsieur, de vous adresser expédition
de l’arreté de Mr. le Préfet-pris le 21. Octobre dernier pour
autoriser le Sieur Boch-Buschmann a établir une fabrique de
fayence dans les bâtimens de la ci devant abbaye de Mettloch,
et de vous annoncer que Son Excellence le Ministre des Manufac¬
tures et du commerce a approuvé cet arreté par une lettre du
5. Novembre dernier.

Je vous prie en conséquence, Monsieur, de donner
connoissance de cet arreté au Sieur Boch-Buschmann et d’en
surveiller l’exécution en ce qui vous concerne.

J’ai l’honneur de vous saluer avec Considération

(Unterschrift unleserlich)


